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1-Organisme qui passe le marché 
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Caisse d’Allocations Familiales de la Corrèze 
Place de Jean Charbonnel 
19118 Brive La Gaillarde cedex 

 
2-Objet du marché :  
 
Le présent Cahier des Clauses Particulières définit les spécifications et conditions du 
marché de fourniture de 4 véhicules en location sans chauffeur issus des segments : 
Berline et Citadine.  
Il s’agit de contrats de location simple de véhicule (avec option d’achat), maintenance 
incluse avec véhicule de remplacement équivalent, changement des pneus y compris 
pneus 4 saisons et intégrant la garantie Perte Financière. 
 
Le tarif proposé tient compte de toutes les taxes (immatriculation, TVA, pollution de 
l’environnement écologique : BONUS-MALUS, etc.) 
 
Le marché comporte 2 lots, détaillés comme suit :  
Lot 1 : 2 véhicules électriques 
Lot 2 : 2 Véhicules hybrides 

 
3-La durée de location : 
 
Le contrat demandé par la Caisse d’Allocations Familiales de la Corrèze sera un contrat 
de location d’une durée : 3 ans avec option d’achat 
Les conditions de la location seront aussi liées au kilométrage du véhicule : 

- 50 000 km. 
 

Le contrat de location prendra effet le jour de la livraison des véhicules : le 14 février 
2026. 
La fin de la location prendra effet le 13 février 2029. 
 
A l’issue de cette période, le contrat prend fin de lui-même sans qu’il soit nécessaire, 
pour l’organisme, de le dénoncer par lettre recommandée avec AR. Toutefois, la 
Caisse d’Allocations Familiales de la Corrèze se réserve le droit de renouveler, par 
simple lettre recommandée avec AR, le contrat d’un an. Le nombre de renouvellement 
ne pourra pas être supérieur à 2. 
Aucune modification sur le montant du loyer ainsi que ceux de la maintenance ne 
pourra être possible. 
 
4-Mode de passation : 
 
Marché public selon la procédure adaptée, passé en application des dispositions du 
Code de la commande publique. 
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5-Conditions de réalisation : 
 
5-1. Fourniture des véhicules : 
 
La location porte sur des véhicules loués neufs lors de leur mise à disposition. 
Les véhicules devront requérir au minimum et obligatoirement les caractéristiques 
techniques précisées au regard de chaque lot suivant : 
 
5-2. Accessoires à fournir  
 
Le loueur mettra obligatoirement à disposition les accessoires suivants pour chaque 
véhicule :  
 
• une boîte d’ampoule de rechange,  
• un manuel d’utilisation du véhicule en Français,  
• un carnet d’entretien périodique en Français,  
• un double de clé,  
• un gilet rétroréfléchissant,  
• un triangle de pré signalisation. 
• des tapis. 
 
6-Description des véhicules souhaités : 
 
A cet effet, ils devront remplir les bordereaux de prix de l’acte d’engagement. 
 
Les candidats devront présenter un chiffrage des conditions de location, sous forme de 
loyers trimestriels fixes HT et TTC. 
 
Lot 1: 
 
Location véhicule de tourisme neuf 
  Type électrique 
  Quantité de modèles identiques : 2  
  Tout modèle équivalent à (exemple) : 
  Peugeot e-208, … (3) 

(1) l’indication de la Marque n’a pour but que de définir le type de véhicule 
souhaité et le niveau de gamme 

 
Durée et km du contrat : 36 mois – 50 000 km  

 

- Caractéristiques : 
 

- 5 portes 

- 5 places assises 

- Motorisation électrique 

- Puissance minimum de DIN 100 CH  

- Boite de vitesse manuelle 
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- Emission CO² < 50g 

- Peinture blanche 

- Climatisation manuelle 

- Régulateur de vitesse 

- Limiteur de vitesse 

- GPS avec mise à jour des cartes sur la durée du marché  

- Commandes électriques des vitres  

- Fermeture centralisée des portes 

- Autoradio RDS avec commandes au volant 

- Carte grise fournie 
 
Lot 2 : 

 
 

Location véhicule de tourisme neuf 
  Type hybride 
  Quantité de modèles identiques : 2  
  Tout modèle équivalent à (exemple) : 
  Toyota Yaris, Renault Clio… (2) 

(2) l’indication de la Marque n’a pour but que de définir le type de véhicule 
souhaité et le niveau de gamme 

 
Durée et km du contrat : 36 mois – 50 000 km  

 

- Caractéristiques : 
 

- 5 portes 

- 5 places assises 

- Motorisation hybride (non rechargeable par prise) 

- Puissance minimum de DIN 100 CH  

- Boite de vitesse manuelle 

- Emission CO² < 120 g 

- Peinture blanche 

- Climatisation manuelle 

- Régulateur de vitesse 

- Limiteur de vitesse 

- GPS avec mise à jour des cartes sur la durée du marché  

- Commandes électriques des vitres  

- Fermeture centralisée des portes 

- Autoradio RDS avec commandes au volant 

- Carte grise fournie 
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7-Contrat de maintenance : 
 
 7-1 La maintenance : 
 
- La maintenance mécanique : 
 
La prestation devra couvrir les opérations d’entretien et contrôle périodique préconisés 
par le constructeur. Elle comprendra au minimum :  
- Les appoints d’huile, de liquide de refroidissement, lors et entre les opérations de 
maintenance,  
- La réparation ou le remplacement des pièces d’usure, notamment :  

o de la courroie de distribution,  
o des plaquettes de frein,  
o des disques de frein,  
o des garnitures, cylindres de roue et des tambours,  
o des balais d’essuie-glace en fonction des recommandations constructeur et en 

tout état de cause selon les besoins,  
o du filtre à pollen dans le cadre des révisions prescrites par le constructeur,  
o des ampoules de l’éclairage extérieur et intérieur,  
o de la batterie de démarrage,  
o des fusibles défectueux,  
o des amortisseurs  

- La réparation ou le remplacement du compteur, kilométrique ou de vitesse,  
- Le contrôle technique conforme à la réglementation  
- La réparation ou le remplacement de tous les éléments mécaniques nécessaires à une 
utilisation normale du véhicule,  
- La réparation ou le remplacement des équipements, options et accessoires livrés,  
- Le changement des pneus 
 
- La maintenance esthétique : 
 
Le candidat s’engage à effectuer un nettoyage après chaque révision du véhicule loué. 
Cette prestation comprend : 
- nettoyage intérieur 
- nettoyage extérieur 
 
 7-2 Les pneus : 
 
Cette prestation assure la prise en charge par le loueur des dépenses liées au 
remplacement des pneumatiques :  
- Fourniture des pneumatiques  
- Dépose, repose, équilibrage, remplacement des valves,  
- La correction de géométrie des trains roulants si nécessaire,  
- La réparation des pneumatiques en cas de crevaison réparable  
 
Pendant toute la durée du marché, l’ensemble des véhicules sera équipé 
UNIQUEMENT de pneus de type « 4 saisons ». 
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Lors des contrôles de maintenance, les pneus devront être changés si leur détérioration 
est avancée. 
Les pneus devront être fournis et stockés par le candidat retenu pour toute la durée de 
la location  
 
Lors de la réception, l’ensemble des véhicules sera chaussé de pneus thermo gomme. 
 
8-La garantie perte financière : 
 
Ce contrat inclut la garantie perte financière qui rembourse la différence entre la valeur 
de notre véhicule et le remboursement de notre assureur en cas de vol ou de 
destruction du véhicule. 
 
9-La fourniture d’un véhicule en cas d’immobilisation : 

 
Un véhicule sera immédiatement prêté de catégorie équivalente en cas de pas panne 
ou d’entretien à la Caisse d’Allocations Familiales de la Corrèze pendant toute la 
durée de l’immobilisation. 
La zone d’application de cette charte doit être valable sur toute la France. 
 
10- La restitution 
 
Au terme de la location, la personne publique contractante restituera les véhicules sur 
le lieu de leur mise à disposition initial.  
Les véhicules restitués seront munis de tous les accessoires et documents de bord.  
L’état des véhicules devra être conforme à l’état standard d’un véhicule d’occasion 
présentant une ancienneté et un kilométrage positif.  
Les deux parties dressent un constat contradictoire de l’état du véhicule (intérieur et 
extérieur).  
Le titulaire établit dans les 15 jours suivants la remise du véhicule, un devis chiffrant les 
éventuelles réparations.  
Le pouvoir adjudicateur notifie sous 15 jours son acceptation. Le silence du pouvoir 
adjudicateur vaut rejet du devis 
 
 
 
11- Frais annexes liés aux conditions de reprise des véhicules : 
 
Lors de la restitution du véhicule à l’issue du présent marché, dans le cadre d’une 
éventuelle remise en état du véhicule, si le montant des réparations est inférieur à 800 
euros toutes taxes comprises, ce montant restera à la charge du loueur. 
 
Chaque candidat devra préciser les conditions de reprise des véhicules à l’issue du 
contrat, à savoir : 
 

- Facturation des kilomètres supplémentaires par rapport au contrat initial 

- Remboursement par kilomètres en moins par rapport au contrat initial 


